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Réviser et approfondir ses connaissances en droit des
sociétés

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - Avocats -
Toute personne avec une formation
juridique solide et souhaitant
réactiver ses connaissances en droit
des sociétés

Avoir les connaissances de base en
droit des sociétés acquises en
formation initiale

Perfectionnement

Code

1222
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 849 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre vos
progrès à l'issue de votre formation.

Reconnaître les critères caractérisant une société

Caractériser la notion de personne morale

Définir la SARL

Droit des sociétés : réactiver ses
compétences


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



Objectifs pédagogiques

Rappeler les élèments constitutifs d'une société.
Distinguer les différentes sociétés de personnes ou "hybrides".
Analyser le régime juridique des sociétés de capitaux.
Déterminer les problématiques communes en droit des sociétés.

Programme de la formation

Rappeler les élèments constitutifs d'une société

Notion d’affectio societatis et le partage de bénéfices.
Redéfinition de l’objet social et son incidence pratique.
Notion de « raison d’être » de la société.
Débat : notion de société.

Notion.
Effets.
Débat : de l'intérêt d'acquérir la personne morale.

Distinguer les différentes sociétés de personnes ou
"hybrides"

Pourquoi choisir la SARL ? Quand y recourir ?.
Différents modes de cession de la SARL : cession de fonds de commerce ou
cession de parts sociales ?

.

Cas pratique : lister les conditions de révocation du gérant


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Choisir entre l'EURL ou le statut de l'entrepreneur individuel

Sélectionner la société civile pour son intégration dans
différents montages juridiques et patrimoniaux

Adopter la SNC

Examiner la SA

Opter pour la SAS et l’opportunité de transformer une SA en
SAS

Identifier les questions communes à différentes formes
sociales

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Cas pratique : lister les conditions de révocation du gérant
.

Apparition du dispositif : le nouveau staut de l'entrepreneur individuel et la
notion de « patrimoine affecté »

.

Avantages et inconvénients : qu'est-ce qui change depuis la loi du 14 février
2022 ?

.

Quiz : les critères distinctifs d'une EURL et EIRL.

Intérêt de recourir à la société civile dans le cadre d’une gestion
patrimoniale.

.

Écueils fréquents en matière de rédaction des statuts et de gestion sociale..
Etude de cas: identifier les conséquences de l'absence de gérant d'une SCI.

Focus sur l’intérêt de recourir à la SNC dans un groupe de sociétés.
Quel intérêt dans le cadre d’une structure familiale ?.
Cas pratique : déterminer la validité des actes passés par le gérant.

Analyser le régime juridique des sociétés de capitaux

Organisation de la SA.
Devoirs et pouvoirs des dirigeants sociaux : nomination, révocation, cumul
des mandats, limite d'âge, rémunération

.

Organisation des assemblées générales (AG) de la SA : rétroplanning,
convocation, procuration, modalités de vote...

.

Cas pratique : aménager le fonctionnement de la SA.

Liberté statutaire de la SAS.
Risques propres à la SAS.
Organisation des pouvoirs et statut du président.
Détermination de la place des associés : agrément des cessions d'actions,
assemblées générales...

.

Débat : pourquoi transformer une SA en SAS ?.

Déterminer les problématiquescommunes en droit
des sociétés

Pacte d’actionnaires : contenu, clauses particulières, efficacité des pactes.
Procédure de contrôle des conventions réglementées : typologie des
conventions, impact du groupe de sociétés sur la validité des conventions
intragroupe

.
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Caractériser la responsabilité des dirigeants au cours de la
vie sociale

Identifier les risques de captation du patrimoine privé dans le
cadre d’une procédure collective

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Partage d'expériences : le droit des sociétés au quotidien.

Responsabilité civile et pénale des dirigeants.
Outils juridiques de limitation de cette responsabilité (focus délégations de
pouvoirs)

.

Cas pratique : identifier les risques de mise en cause des dirigeants.

Par le jeu du cautionnement.
En présence d’une gestion anormale.
Débat : les risques de captation.

A noter

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Prochaines sessions

A DISTANCE

23-24 Sep. 2026 - Session Garantie.
26-27 Nov. 2026.
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